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Saint-Gilles, le 	19 -04- 2016 

RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES 

Madame, Monsieur, 

10 En réponse à votre demande de renseignements urbanistiques réceptionnée le 
18/03/2016, concernant le bien mentionné ci-dessous, nous avons l'honneur de 
vous délivrer le présent document, dressé sous réserve des résultats de 
l'instruction approfondie à laquelle il serait procédé au cas où une demande de 
certificat d'urbanisme, de permis d'urbanisme ou de permis de lotir était 
introduite au sujet du bien considéré. 

Pour le territoire où se situe le bien : Saint-Gilles, Rue Dethv 20.  

a) En ce qui concerne la destination : 
PRAS : Plan régional d'affectation du sol paru au Moniteur Belge du 14 juin 2001 tel 
que modifié par l'arrêté du Gouvernement du 2 mai 2013 (MB 29/11/2013). 
- Situé en zone d'habitation 

Situé on  ZICHEE. 
Situé en ecpacec structurants. 
Situé en  liceré de noyau commercial.  

CASBA: STG 01 

PPAS :  Plan particulier d'affectation du col 	n'...  approuvé par... en  date du..., 
en zone(c): 	;  

Les zones et les presciiptions littérales du PRAS sont consultables sur le portail régional de 
l'utbanisme : http://urbanisme.brussels .  
Le périmètre des PPAS et des PL sont consultables sur le site internet suivant : www.bruqis.be,  
leur contenu est disponible, sur demande, au service de l'urbanisme, ainsi que sur le site 
communal www.stqilies.irisnet.be .  
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b) En ce qui concerne les conditions auxquelles un prolet de construction serait 
soumis  
- Les prescriptions du Code Bruxellois de l'Aménagement du Territoire, entré en 

vigueur le 5 juin 2004, 
- Les prescriptions du PRAS précité, 

- Les prescriptions du Règlement régional d'urbanisme (RRU), approuvé par l'arrêté 
du Gouvernement du 21 novembre 2006, 

- Les prescriptions du Règlement communal sur les bâtisses, 

de Villc », 
Les prcscriptions du Règlement sur  Ics Terracces «  Quartier Louicc », 

Les prescriptions du Code bruxellois de l'aménagement du territoire, du PRAS et des 
règlements régionaux d'urbanisme sont consultables sur le portail régional de l'urbanisme : 
httefurbanisme.brussels.  
Le périmètre des PPAS, des PL et des RCU sont consultables sur le site internet suivant : 
www.brugis.be,  les prescriptions peuvent être consultées au service de l'urbanisme, ainsi que 
sur le site communal wwwstgillesirisnotbe. 

• En ce qui concerne une expropriation éventuelle qui porterait sur le bien : 

    

autorisant ..... à 

  

e ee 	e• _e.e e,. 	e. 

 

   

    

 

exproprier lc bicn. Lcs pouvoirs  expropriants sont  

  

d) En ce qui concerne l'existence d'un périmètre de préemption : 

 

suivants Communc  de Saint Gilles. 

e) En ce qui concerne les mesures de protection du patrimoine relatives au bien  

 

- e 

 

—e. 

 

   

    

L'immeuble est clacce par arrêté du Gouvcrnement  du...;  
L'immeuble est situé en zone  de protection des bicns classés sis...;  

claccement  relativc au  bien concerné  I de ne  pas le clasàer  ;  

- L'immeuble date d'avant 1932 ; 

Par mesure transitoire, les monuments et ensembles qui ont fait l'objet d'une autorisation de 
bâtir ou d'une construction antérieure au 1 er  janvier 1932 sont considérés comme inscrits 
d'office dans l'inventaire du patrimoine immobilier de la Région jusqu'à la publication de cet 
inventaire (article 333 du CoBAT). 

f) En ce qui concerne l'inventaire des sites d'ac ivités inexploités : 

• En ce qui concerne l'existence d'un plan d'alignement :  
A ce jour, le bien ne fait l'objet d'aucun plan d'alignement récent. 

Les plans d'alignement historiques peuvent être consultés sur demande au service de 
l'urbanisme. 

h) Autres renseignements :  
- L'immeuble est situé dans l'Espace de Développement Renforcé du Logement et 

de la Rénovation ; 

du16/12/2015).  



Afin de savoir dans quelle catégorie le bien est repris à l'inventaire de l'état du sol au sens de 
l'article 3, 15° de l'ordonnance du 5 mars 2009 relative à la gestion et à l'assainissement des 
sols pollués, des renseignements peuvent être pris auprès de Bruxelles Environnement, Site de 
Tour et Taxis, Avenue du Port 86c / 3000, 1000 BRUXELLES ou via son site internet 
wwwbruxellesenvinonnementbe  ; 
Afin de vérifier si le bien est grevé d'une servitude pour canalisation pour transport de produits 
gazeux et autres dans le cadre de la loi du 12 avril 1965, des renseignements peuvent être pris 
auprès de Fluxys Belgium SA Avenue des Arts 31 à 1040 Bruxelles 

2° A tout titulaire d'un droit réel sur le bien, aux personnes qu'il autorise ou 
mandate ainsi qu'à toute personne intervenant à l'occasion de la mutation du 
bien, les information suivantes sont communiquées sur la situation de drolt du 
bien, au regard des éléments adminiStratifs à notre disposition • • 

a) En ce qui concerne les autorisations, permis et certificats:  
Une ddmandc de bermic d'urbanisme référencée a été introduite le visant à , le 
permis a été 1c et notifié le . 

• - _- • - e-_ 	e• -• e_ 	e_ 

La desciiption des travaux autorisés et les éventuelles conditions d'octroi sont accessibles, sur 
demandes, auprès de l'autorite delivrante (Commune ou Région). 

b) En ce qui concerne les déclarations urbanistiques  

, . 
penmée 	; 

• En ce qui concerne les affectations et utilisations licites  
Au regard des éléments administratifs à notre disposition, nous vous confirmons 
que l'utilisation comme : maison unifamifiale avec commerce au rez-de-
chaussée peut être considérée comme régulière depuis au moins le 13/0311920. 

- Au regard des éléments administratifs à notre disposition, le nombre d'unités de 
logement qui peuvent être considérées comme régulières pour ce bien s'élève à 1, 
depuis le 13/0311920 ; 

l'enccmble des locaux ;  
A ce jour, akieun-decsier n'ect répertorié pour ce bien ; 

d) En ce qui concerne les constats d'infractions : 
Le bien fait l'objet difn procàs verbal-dc-senttat d'infraction (réf parquct : ) 
dreccé le, ayant pour objet ( • 

Le stade actuel de la procédure de poursuites judiciaires peut être obtenu auprès du Parquet 
(02/508,71.11). 
Le stade actuel de la pmcédure de sanctions administratives peut être obtenu auprès du SPRB 
— BDU — Inspection et Sanctions administratives (02/204.24.25). 

e) En ce qui concerne les arrêtés pris par le Bourqmestre :  

f) Observations complémentaires:  
Nous attirons votre attention sur le fait que l'immeuble pourrait étre grevé d'infractions 
urbanistiques n'ayant pas encore fait l'objet d'un procès-verbal et que le présent 
renseignement ne constitue pas un titre urbanistique valable. 



Remarques : 

1. Le présent document ne dispense pas de se rendre titulaire du permis d'urbanisme pour 
l'exécution de travaux ou l'accomplissement d'actes énumérés à l'article 98, § 1 du Code 
Bruxellois de l'Aménagement du Territoire (CoBAT) ou par un règlement communal r  
d'urbanisme, ou du permis de lotir exigé par article 103 du même Code. 

2. Toute personne peut prendre connaissance auprès du service urbanisme de la commune du 
contenu des demandes de certificat ou de permis d'urbanisme ou de lotir introduites ou des 
certificats et permis délivrés, et obtenir copie des éléments communicables en vertuc e 
l'ordonpance du 18 mars 2004 relative à l'environnement et à l'aménagement du territoire dar lis 
la Region de Bruxelles-Capitale. 

3. Des copies ou extraits des projets de plans ou des plans approuvés, des permis de lotir non 
pénmes,.. Oes plans d'alignement et des règlements d'urbanisme peuvent être obtenus auprès 
de l'administration communale. 

. 
Cout sumant reglement: 130€. / Acquitté. 

A Saint-Gilles, le 14/04/2016 

Par le Collège ; 

Le SecrétairJ ommunal Pour le Bourgmestre, 
L'Echevin délégué, 

Laure PAMPFER 
	

Thierry VAN CAMPENHOUT, 
Echevin de l'Urbanisme, 

de l'Emploi et de la Formation, 
de la Cohésion sociale et de la Participation 



Les renseignements urbanistiques figurant au présent document ne sont pas périmés à la 
date du 	 

(cachet et signature en surcharge) 

(1) Biffer la mention inutile. 
(2) A compléter par l'indication de la partie du bien ooncernée par cette utilisation. 

OBSERVATIONB 

1° 	Le présent document ne dispense pas de se rendre titulaire du permis d'urbanisme 
pour l'exécution de travaux ou l'accomplissement d'actes énumérés à l'article 98 du 
code bruxellois de l'aménagement du territoire ou du permis de lotir exigé par l'article 
103 du même code. 

2° 	Les actes et travaux pôrtant sur un bien classé ou pour lequel une procédure de 
classement a été entamée, inscrit sur la liste de sauvegarde ou pour lequel une 
procédure d'inscription sur la liste de sauvegarde a été entamée, ou inscrit à 
l'inventaire du patrimoine immobilier sont soumis aux dispositions des arficies 206 à 
250 du code bruxellois de l'aménagement du territoire. 

1 

3° 	Toute personne peut prendre connaissance auprès de l'administration oommunale du 
contenu des demandes de cerfificat ou de permis d'urbanisme ou de permis de lotir 
introdultes ou des cerfificats et permis délivrés et obtenir copie des éléments 
communicables en vertu de l'arrêté de l'Exécutif de la Région de Bruxelles-Capitate 
du 3 juifiet 1992 relatif à ta communication des informations et documents en matière 
de planification et d'urbanisme. 

40 	Des copies ou extraits des projets de plans ou des plans approuvés, des permis de 
lotir non périmés, des plans d'alignement et des règlements d'urbanisme peuvent être 
obtenus auprès de l'administration communale en vertu de l'arrêté de l'Exécutif de la 
Région de Bruxefies-capitale du 3 juillet 1992 relatif à la communication des 
informations et documents en matière de planification et d'urbanisme. 

N.B. Le bien en question n'est grevé d'aucune servitude pour canalisation pour le transport 
de produits gazeux dans le cadre de la loi du 12 avril 1965. 
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